
                                                                                          

De l'enseignement des langues au Collège St Exupéry

Chers parents de CM1 / CM2,

Nous vous soumettons cette note d'information et ce questionnaire, concernant l'enseignement des langues.

Au Collège, les familles font le choix d'une première langue en 6e (au Collège St Exupéry : anglais ou allemand)
puis d'une seconde langue en 4e voire prochainement en 5e (au Collège St Exupéry : anglais ou espagnol).
Considérant l'anglais indispensable, le choix de la première langue conditionne donc le choix de la 2e langue :

- allemand 1ere langue => anglais 2e langue
- anglais 1ere langue => espagnol 2e langue.

L'enseignement des langues à l'Ecole Elémentaire est désormais considéré comme un véritable apprentissage, et
l'enseignement de la première langue en 6e sera fait en prolongement de l'Enseignement reçu en primaire. La
langue n'est pas choisie par les familles, mais dispensée en fonction des qualifications des enseignants
disponibles ;  à l'Ecole Elémentaire Arago, seul l'anglais est enseigné.

 En l'absence d'action de notre part, tout choix de langue a l’entrée au collège disparaitra, et l'anglais 1ere
langue comme l'espagnol 2e langue deviendront donc de fait obligatoires au Collège St Exupéry!

Nous pensons qu'une alternative intéressante est possible : l'enseignement de 2 langues anglais & allemand
dès la 6e. Ce type d'enseignement existe déjà dans d'autres collèges de Paris XIVe et ailleurs, mais ne peut voir le
jour que si un nombre suffisant de familles se déclare intéressées. Compte-tenu de notre situation locale, le choix
serait alors entre :

- enseignement de l'anglais et de l'allemand dès la 6e (3h + 3h)
ou

- enseignement de l'anglais dès la 6e (4h) et de l'espagnol dès la 4e (3h).

Nous attendons l'avis des familles sur cette proposition.

Pour l'AIP, Pour la FCPE,

Merci de retourner le coupon ci-dessous aux associations (Boîte aux lettres à l'entrée de l'Ecole ARAGO) avant
le 31 janvier 2008,
Pour les parents de CM2 : confirmer ou corriger votre choix de langues lorsque l'Administration vous le
demandera, début 2008.
(Ce questionnaire peut être anonyme si vous le désirez, mais notre action aura plus de poids si nous vous
connaissons nominativement)

Nom(s) des parents :

Nom/prénom/classe de l'enfant :

Notre enfant est intéressé par l'enseignement de 2 langues anglais / allemand dès la 6e :Oui / Non

Notre enfant n’est pas intéressé, il fait le choix: anglais 1ere langue en 6e/ espagnol 2e langue en 4e : Oui / Non

Notre enfant fait un choix différent de langues (et donc de collège) : Oui / Non

Notre enfant préfèrerait un enseignement renforcé en Anglais : Oui / Non

Signature :


